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Activité pages 104-105 sur les artisans dans les villes
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Correction de l'activité pages 54-55 sur le commerce en Méditerranée

1 – a/ Les principales villes marchandes en Italie au XIIème siècle sont Venise, Gênes, Pise et
Naples.  Venise  est  située  dans  une  lagune,  à  l'extrémité  Nord  de  la  mer  Adriatique.  b/  Les
marchands italiens  vont faire  des échanges dans les grandes villes  (Constantinople,  Alexandrie)
mais aussi dans des villes plus modestes et lointaines, comme Acre, Trébizonde et même Tana. Ils
achètent des produits d'Orient (épices, soie, pierres précieuses) et de Russie (céréales, fourrures,
esclaves).  c/  les  marchandises  achetées  par  les  marins  italiens  sont  vendues  principalement  en
Europe, mais pas seulement : ils profitent de leurs différentes escales pour multiplier les échanges.
d/ le site de Venise est une curiosité naturelle : la ville est construite sur un banc de sable, au milieu
d'une lagune fermée par un lido (un banc de sable en longueur) ; il est donc impossible d'attaquer
Venise par voie terrestre et très difficile d'entrer dans la lagune par voie maritime. Les nombreux
palais construits par les marchands de la ville montrent sa prospérité.

2 – L'empereur byzantin Alexis Comnène donne plusieurs privilèges (avantages) commerciaux
aux Vénitiens : un revenu fixe de 20 livres par an (soit environ 6 kg d’or fin !), la propriété des
boutiques (= comptoirs) dans le quartier de Pera, enfin l’autorisation de faire du commerce dans
tout l’empire byzantin sans payer de taxes.

3 – Le calife d’Egypte accorde aux marchands de Pise la liberté d’installation et de commerce à
Alexandrie et au Caire, à condition de payer les taxes et de ne pas exporter les produits rares en
Egypte  (bois,  fer,  poix),  ainsi  qu’une  protection  spéciale  s’ils  se  rendent  dans  d’autres  villes,
notamment à Jérusalem.

4 – En 1171, les marchands italiens sont massacrés par la population de Byzance, jalouse des
privilèges offert par les empereurs aux Latins. En 1204, après de multiples péripéties, les Vénitiens
et les chevaliers d’Occident profitent d’une expédition de croisade vers Jérusalem pour se venger du
massacre de 1171 : ils attaquent la Ville, s’en emparent et la pillent pendant 3 jours.

Correction de l'activité pages 96-97 sur Bruges

1 – Bruges est une ville des Flandres, en Europe du Nord, aujourd'hui en Belgique. D’après un
texte du XIVème siècle, la forteresse construite par Baudouin, comte de Flandres, sous le règne de
Charles le Chauve, est à l’origine de la ville de Bruges. Des marchands se sont installés près du pont
de  la  forteresse,  afin  de  faire  du  commerce  avec  les  gens  du  comte  de  Flandres ;  puis  des
aubergistes ont construit des maisons autour du pont pour accueillir et loger les voyageurs ou les
marchands de passage. Ainsi la ville s’est agrandie autour du château et du pont, d’où son nom
« Brugghe » qui signifie « pont » en flamand.

2 – Les activités qui font la fortune de Bruges au Moyen Age sont le commerce maritime et la
production textile, c'est-à-dire la fabrication de tissus, avec la laine importée d'Angleterre.

3 – Le centre de Bruges est la Grand-Place, devant laquelle les marchands ont fait construire les
halles et le beffroi. La ville est protégée par des remparts et par la rivière Reye, qui fait le tour des
remparts grâce aux canaux et fossés creusés pour détourner le cours d’eau. Les canaux dans la ville
facilitaient la circulation des marchandises dans des petites barques (= « Venise du Nord »)

4 – Les pouvoirs des échevins sont importants : droit de rendre la justice (jusqu'à la confiscation
des biens des coupables) ; droit de faire payer des impôts. Le comte conserve le droit de nommer les
échevins, de contrôler la monnaie et de défendre l’Église.  Les articles 1, 49 et 67 protègent les
échevins des interventions du comte :  celui-ci  jure de respecter les coutumes,  doit  respecter  les
décisions judiciaires et promulguer (faire connaître) les règlements des échevins.

5 – Les bâtiments de la Commune sont les halles (marché principal et lieu de réunion du Conseil
communal) et le beffroi, tour où l'on sonne la cloche d’alarme. Le beffroi sert également de prison
et de dépôt pour les archives de la ville. Le sceau communal sert à authentifier (= prouver l'origine)
les décisions écrites du Conseil communal : il représente probablement les halles et le beffroi.



Correction de l'activité pages 104-105 sur les artisans dans les villes médiévales

Questions page 104

1  –  Les  métiers  représentés  sur  l'image  sont,  de  gauche  à  droite,  le  tailleur,  le  barbier  et
l'apothicaire. Celui situé entre le tailleur et le barbier est difficilement identifiable (dentellier).

2  –  L'apothicaire  vend des  médicaments,  essentiellement  à  base  de  plantes,  des  pommades,
décoctions, liqueurs et ustensiles pour les soins du corps. L'épicier vend des épices.

3 – Les barbiers taillent la barbe, coupent les cheveux et parfument leurs clients.

4 – Les fourrures sont vendues aux personnes qui craignent le froid et ont les moyens de  les
acheter : généralement, ce sont des nobles ou des grands bourgeois.

Questions page 105

1 – Les boutiques sont ouvertes sur la rue pour attirer  le client  et  laisser voir  l'atelier,  dans
l'arrière-boutique,  afin  de  témoigner  des  bonnes  conditions  de  fabrication.  Le  client,  qui  sait
rarement lire, les repère à leurs enseignes (les plats à barbe par exemple).

2 – Le maître, propriétaire de son atelier, a terminé son chef-d’œuvre et obtenu l'accord de la
corporation pour s'installer. Le compagnon a terminé son apprentissage et a été embauché comme
salarié par le maître. L'apprenti est une sorte d'étudiant ou de stagiaire, logé et nourri par le maître,
mais non salarié, jusqu'à la fin de son apprentissage.

3 – Dans cet atelier de couture, on peut reconnaître le maître, un compagnon, deux apprentis
assis par terre, ainsi qu'une femme sur la gauche : est-ce la femme du maître ou une cliente ?

4 - D'après ce texte, le maître (Jean de Tournai) doit apprendre le métier à son apprenti (Jeannot),
c'est-à-dire à tisser les étoffes. Il doit également lui donner « nourriture et vêtements » et veiller sur
lui, c'est-à-dire le surveiller et le protéger. En échange, l'apprenti doit rester 10 ans avec le maître et
accomplir toutes les tâches dont il est capable et que le maître voudra lui confier.

5 – La fabrication est réglementée par l'article 4 (interdiction de mettre de l'argent sur un manche
d'os). Le temps de travail  est réglementé par l'article 2 (pas de travail  de nuit).  L'embauche est
réglementée par les articles 1 et  3 (pas d'apprenti  pour moins de 6 ans, pas de débauchage des
meilleurs compagnons ou apprentis chez un confrère).














